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Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 
et transmise au représentant de l'Etat 
le 8 avril 2013  
 
 

CONSEIL DE PARIS 
 

Conseil Municipal 
 

Extrait du registre des délibérations 
 

-------- 
 

Séance des 25 et 26 mars 2013 
 
 
2013 DAC 129 Subventions (23.000 euros) aux associations Ascendanse Hip Hop (13e), International 
Dreems Associated I.D.A. Dreems International Associés (18e) et Toujours après minuit (3e). 
 

M. Bruno JULLIARD, rapporteur. 
 

--------- 
 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2511-1 et suivants ; 
 
Vu le projet de délibération, en date du 12 mars 2013, par lequel M. le Maire de Paris lui propose 
l’attribution d’une subvention de fonctionnement aux associations Ascendanse Hip Hop, International 
Dreems Associated I.D.A. Dreems International Associés et Toujours après minuit ; 
 
Sur le rapport présenté par M. Bruno Julliard, au nom de la 9e commission, 

 
 

Délibère : 
 
 

Article 1 : Une subvention d’un montant de 5.000 euros est attribuée à l’association Ascendanse Hip Hop, 
14, rue olivier Messiaen appt 8, 75013 Paris, pour le spectacle All along far away, présenté à Confluences 
(20e) les 2 et 3 février 2013. 7143 ; 2013_00612 ;  
 
Article 2 : Une subvention d’un montant de 8.000 euros est attribuée à l’association International Dreems 
Associated I.D.A. Dreems International Associés, 2 ter passage de Clichy 75018 Paris, pour le spectacle 
Opening Night, a vaudeville, présenté au Théâtre de la Cité Internationale du 24 au 29 janvier 2013. 
121601 ; 2013_01104 ; 
 
Article 3 : Une subvention d’un montant de 10.000 euros est attribuée à l’association Toujours après 
minuit, 24, rue Chapon 75003 Paris, pour le spectacle Change or die, présenté au Théâtre Silvia Monfort 
(15e) du 9 au 20 avril 2013. 88661 ; 2013_00741 ; 
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Article 4 : La dépense correspondante, soit 23.000 euros,  sera imputée sur le budget de fonctionnement 
de la Ville de Paris de 2013, nature 6574, rubrique 33, ligne VF40004: Provision pour subventions de 
fonctionnement au titre de la culture. 
 
 
 
 


